
DELIBERATION 02/09/91        
 
 

OBJET : Institution d’une participation des propriétaires au 
financement des voies nouvelles et réseaux sur le territoire 
Communal 
 
 

 La Loi Solidarité et Renouvellement Urbains a instauré la participation pour 
voie nouvelle et réseaux (P.V.R.N.). 
 
 Cette dernière permet de financer les équipements de voirie et de réseau 
lors de la création ou l’aménagement d’une voie publique pour permettre 
l’implantation de constructions nouvelles. 
 
 Pour être mise à la charge des pétitionnaires concernés, cette participation 
doit être instaurée par délibérations du Conseil Municipal (article L 332.11.1 du 
Code de l’Urbanisme).  
 

 Monsieur le Maire précise qu’étant donné que le territoire de Bihorel est 

quasiment entièrement urbanisé, cette délibération est de portée limitée. Elle sera 

toutefois d’actualité pour notamment l’aménagement du secteur de la zone d’activités 

tertiaires Bihorel/Bois-Guillaume situé hors P.O.S et de la compétence du Syndicat 

d’aménagement Coplanord. 
  
  

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
 
 

- décide d’instaurer le principe d’un régime de participation pour le 
financement des voies nouvelles et des réseaux définie aux articles   
L. 332-11-1 et L. 332-11-2 du Code de l’Urbanisme, 

 
- Indique qu’en cas de création d’une voie nouvelle, une délibération 

spécifique en précisera les modalités de financement, 
 

- La présente délibération sera notifiée au Président de Coplanord. 
 
 
 
 
         Suivent les signatures 
         Pour extrait conforme 
 
          Le Maire 
 
 
 
              Pascal HOUBRON 
 












